
Service Énergie, Risques, Bâtiment 
et Sécurité

Arrêté n° 12-2023-11-24-00005 du 24 novembre 2023

Classement sonore des infrastructures de transport routières du département de l’Aveyron

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.571-10 et R.571-32 à R.571-43 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R.154-1 et suivant ;

VU le code de l’urbanisme, et notamment l’article R.151-53-5° ;

VU l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013 relatif aux modalités de

classement  des  infrastructures  de  transports  terrestres  et  à  l’isolement  acoustique  des  bâtiments

d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

VU  les  trois  arrêtés  du  25  avril  2003  relatifs  à  la  limitation  du  bruit  respectivement  dans  les

établissements de santé, les hôtels, et les bâtiments d’enseignement ;

VU  l’arrêté en date du 16  novembre 2016 approuvant  le  classement sonore des  infrastructures  de

transport terrestre en Aveyron ;

VU la consultation des communes concernées, en date du 20 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de mettre en place un dispositif de prévention permettant d’intégrer la
prise en compte du bruit aux abords des infrastructures de transports terrestres du département de
l’Aveyron ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

- A R R E T E -

Article  1 -  En  application  de  l’article  R.571-37  du  code  de  l’environnement,  les  infrastructures  de
transports  terrestres  du  département  de  l’Aveyron  sont  recensées  et  classées  dans  le  tableau  de
classement sonore constituant l’annexe du présent arrêté.
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Conformément  aux  dispositions  de l’arrêté du 30  mai  1996 modifié  par  l’arrêté du 23  juillet  2003
susvisé, ce tableau définit par commune et pour chacun des tronçons d’ infrastructures de transports
terrestres mentionnés :

• la catégorie de classement de l’infrastructure de 1 à 5 ;

• la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces tronçons ;

• le type de tissu traversé par l’infrastructure (rue « en U » ou tissu ouvert).

Les niveaux sonores ayant conduit à la détermination des catégories d’infrastructures ont été évalués
en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 « Cartographie du bruit en
milieu extérieur », à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :

• à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les rues « en U » ;

• à  une  distance  de  l’infrastructure  de  10  mètres,  mesurée  à  partir  du  bord  extérieur  de  la
chaussée, augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts,
afin d’être équivalents à un niveau en façade. 

Article 2 - Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et
d’action sociale, ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique à construire dans les
secteurs  affectés  par  le  bruit  mentionné  à  l’article  1  doivent  présenter  un  isolement  acoustique
minimum contre les bruits extérieurs conformément aux articles R.571-43 du code de l’environnement
et R.111-23-2 du code de la construction et de l’habitation.

Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9
de l’arrêté du 30 mai 1996 modifié par l’arrêté du 23 juillet 2003 susvisé.

Pour les bâtiments d’enseignement, pour les bâtiments de santé, de soins ou d’action sociale, et pour
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, l’isolement acoustique minimum est déterminé
en application de celui des trois arrêtés du 25 avril 2003 susvisés applicable au type de bâtiment auquel
il se rapporte. 

Article  3 -  Les  niveaux  sonores  que  les  constructeurs  sont  tenus  de  prendre  en  compte  pour  la
construction des bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit défini à l’article 1 sont les
suivants :

Catégorie 
de l’infrastructure

Niveau sonore en dB(A)
au point de référence 

en période diurne

Niveau sonore en dB(A)
au point de référence 
en période nocturne

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58
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